
Requalification en contrat de travail et plateformes numÃ©riques

Description

La Cour de cassation ainsi que la cour dâ€™appel de Paris confirment la requalification en contrat 
de travail de la relation entre deux plateformes numÃ©riques et leurs employÃ©s. En 
lâ€™occurrence, il sâ€™agissait dâ€™un chauffeur officiant pour la sociÃ©tÃ© Uber et dâ€™un 
livreur officiant pour la sociÃ©tÃ© Take Eat Easy.

Â« Lâ€™ubÃ©risation met en Å“uvre, notamment pour certains mÃ©tiers rÃ©glementÃ©s, un 
modÃ¨leÂ ultralibÃ©ralÂ dâ€™emploi dâ€™un personnel Ã  la tÃ¢che, modÃ¨le dÃ©rÃ©gulÃ©, 
instaurant la mondialisation de services hors du droit du travailÂ Â».Â Ainsi est dÃ©sormais dÃ©fini le
nÃ©ologismeÂ Â«Â ubÃ©risationÂ Â»Â par leÂ Dictionnaire historique de la langue franÃ§aise1.

La remiseÂ en cause du droit du travail constituerait lâ€™une des caractÃ©ristiques majeures du
phÃ©nomÃ¨neÂ ainsi dÃ©signÃ©. Câ€™est lÃ  lâ€™une des consÃ©quences du dÃ©veloppement de
lâ€™Ã©conomie des plateformes. Comme lâ€™a relevÃ© le Conseil dâ€™Ã‰tat, celle-ci remet en cause
les paradigmes de la sociÃ©tÃ© industrielle et particuliÃ¨rementÂ Â«Â ses systÃ¨mes hiÃ©rarchiques et 
pyramidaux2Â Â». Le caractÃ¨re collaboratif de ces services doit toutefois Ãªtre relativisÃ©. Il est ainsi
Ã©tabli que certaines plateformes imposent des conditions strictes Ã  leurs utilisateurs, allant au-delÃ  de
leur fonction dâ€™intermÃ©diation. La prise en compte de ce type dâ€™Ã©lÃ©ments a permis Ã Â la
Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne deÂ considÃ©rer que les services proposÃ©s par la
sociÃ©tÃ© Uber relevaientÂ du domaine des transports, et non deÂ la sociÃ©tÃ©Â de lâ€™information3

.Â 

Quand bien mÃªme la mise en relation par un procÃ©dÃ© de communication Ã©lectronique occupe une
place essentielle dans le dÃ©clenchement du service, il est apparu Ã  la Cour que la sociÃ©tÃ© contrÃ´lait
Ã©troitement les prestations de transport rÃ©alisÃ©es par les chauffeurs utilisant son application. Ce
contrÃ´le porte notamment sur les conditions financiÃ¨res telles que la fixation et la collecte du prix de la
course, les conditions de dÃ©placement, ainsi que le comportement et lâ€™Ã©valuation des chauffeurs. Il
en rÃ©sulte que les Ã‰tats membres sont libres, au sens du droit de lâ€™Union europÃ©enne, de
rÃ©glementer les services de transport procÃ©dant de telles plateformes.

Cette qualification impliquait dâ€™autres consÃ©quences, dont certaines intÃ©ressent justement le droit
du travail4. En effet,Â les critÃ¨res dÃ©gagÃ©s par la Cour de justice permettraientÂ dâ€™Ã©tablir
lâ€™existence dâ€™une relation de travail entre les sociÃ©tÃ©s de type Uber et les chauffeursÂ qui
utilisent son application.Â Ã€ cet Ã©gard, la dÃ©nomination donnÃ©e Ã  cette relation est sans effet sur
sa qualification lÃ©gale, un emploiÂ Â«Â atypiqueÂ Â»Â pouvant parfaitement Ãªtre requalifiÃ© en
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travail salariÃ©5. MalgrÃ© quelques hÃ©sitations6, ce pas a finalement Ã©tÃ© franchi par les
juridictions franÃ§aises7. La requalification en contrat de travail a Ã©tÃ© rÃ©cemment confirmÃ©e en
appel et en cassation, sâ€™agissant des services de la sociÃ©tÃ© Uber, mais aussi de ceux dâ€™une
plateforme de livraison Ã  domicile.

Requalification du contrat liant la plateforme Take Eat Easy Ã  un livreur

La chambre sociale de la Cour de cassation sâ€™est prononcÃ©e sur le cas dâ€™un livreur employÃ© par
la sociÃ©tÃ© Take Eat Easy dans un important arrÃªt en date du 28 novembre 20188. La qualification de
contrat de travail a Ã©tÃ© Ã©cartÃ©e Ã  tort selon la Cour, dÃ¨s lors que les juges du fond avaient
relevÃ© des Ã©lÃ©ments caractÃ©ristiques dâ€™une relation de subordination.Â SelonÂ les termes des
documents contractuels produits par la sociÃ©tÃ©, chaque livreur fait lâ€™objet dâ€™un systÃ¨me
dâ€™Ã©valuationÂ basÃ© sur son comportement et ses performances.Â Des bonus peuvent ainsi lui Ãªtre
accordÃ©sÂ en fonction du temps dâ€™attente et du nombre de kilomÃ¨tres parcourus, ces donnÃ©es
Ã©tant relevÃ©es Ã  lâ€™aide dâ€™un systÃ¨me de gÃ©olocalisation.Â 

CorrÃ©lativement, des pÃ©nalitÃ©s peuvent aussi Ãªtre infligÃ©es au livreur pour une multitude de
motifsÂ (non-respect du port du casque, cumuls de retards, refus dâ€™effectuer une livraison, incapacitÃ©
Ã  rÃ©parer une crevaison, insulte ou comportement non adÃ©quat Ã  lâ€™Ã©gard du clientâ€¦).
Toujours selon ces documents, le cumul de pÃ©nalitÃ©s sur un mois peut justifier certaines mesures
contraignantes (retrait de bonus, convocation) allant jusquâ€™Ã  la dÃ©sactivation unilatÃ©rale du
compte du livreur. Bien que celui-ci conserve une relative libertÃ© dâ€™organisation, notamment quant Ã 
ses horaires de travail et ses pÃ©riodes de congÃ©s, la chambre sociale estime queÂ les conditions ainsi
imposÃ©es Ã©tablissent bien lâ€™existence dâ€™un contrÃ´le de la sociÃ©tÃ© sur les prestations
effectuÃ©esÂ par ses livreurs, ainsi que dâ€™un pouvoir de sanction Ã  leur Ã©gard.

Lâ€™arrÃªt de la cour dâ€™appel de Paris du 20 avril 2017 est dÃ¨s lors cassÃ©, pour nâ€™avoir pasÂ 
Â«Â tirÃ© les consÃ©quences lÃ©gales de ses constatations dont il rÃ©sultait lâ€™existence dâ€™un 
pouvoir de direction et de contrÃ´le de lâ€™exÃ©cution de la prestation caractÃ©risant un lien de 
subordinationÂ Â».

Requalification du contrat liant la plateforme Uber Ã  un chauffeur

La solution prÃ©citÃ©e a lâ€™avantage dâ€™Ã©carter toute ambiguÃ¯tÃ© quant au statut des
travailleurs employÃ©s par des plateformes exerÃ§ant un contrÃ´le de leur prestation. La cour dâ€™appel
de Paris en fera immÃ©diatement application, sâ€™agissant du contrat liant un chauffeur Ã  la sociÃ©tÃ©
Uber dans un arrÃªt datÃ© du 10 janvier 20199. Les critÃ¨res dÃ©gagÃ©s par la Cour de justice
confirment le raisonnement exposÃ© par les juges du fond. Ceux-ci ont en effet constatÃ© queÂ les
chauffeurs Uber, loin de dÃ©terminer eux-mÃªmes les conditions de leurs prestations, avaient en fait
intÃ©grÃ© un service de transport entiÃ¨rement organisÃ© par la sociÃ©tÃ©. Celle-ci exerce une
mainmise dÃ¨s la conclusion du contrat, puisque câ€™est par son intermÃ©diaire que les clients sont
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dirigÃ©s vers les chauffeurs disponibles. De plus, ces derniers ne peuvent pas avoir de clientÃ¨le propre,
les conditions du contrat leur interdisant de recontacter les personnes quâ€™ils ont transportÃ©es.

Lâ€™itinÃ©raire des chauffeurs est Ã©galement contrÃ´lÃ©Â viaÂ un systÃ¨me de gÃ©olocalisation,
lâ€™application Uber donnant mÃªme des directives pour privilÃ©gier unÂ Â«Â itinÃ©raire efficaceÂ Â».
Le non-respect de ces consignes peut justifier des corrections sur le prix de la course, les chauffeurs
nâ€™en ayant nullement la maÃ®trise. Enfin, leurs performances et leur comportement font lâ€™objet
dâ€™une Ã©valuation similaire Ã  celle de la plateforme Take Eat Easy prÃ©citÃ©e, la dÃ©sactivation
des comptes pouvant Ãªtre dÃ©cidÃ©e unilatÃ©ralement par la sociÃ©tÃ©. Il rÃ©sulte de tous ces
critÃ¨res lâ€™existence dâ€™une relation de subordination des chauffeurs vis-Ã -vis de la sociÃ©tÃ©
Uber, le libre choix des jours et horaires de travail nâ€™affectant pas cette caractÃ©ristique une fois le
service engagÃ©. La prÃ©somption de non-salariat de lâ€™article LÂ 8221-6 du code de travail est ainsi
renversÃ©e, et la compÃ©tence des conseils de prudâ€™hommes confirmÃ©e.

Ces dÃ©cisions tendent donc Ã  limiter la dissolution du contrat de travail et de ses avantages dans le
phÃ©nomÃ¨ne deÂ Â«Â lâ€™ubÃ©risationÂ Â». La tendance est Ã©galement suivie dans dâ€™autres
Ã‰tats, comme le Royaume-Uni. Un tribunal londonien a ainsi prononcÃ© dÃ¨s 2016 la requalification du
contrat dâ€™un chauffeur Uber, ce qui lui garantit notamment le droit Ã  un salaire minimum10. On
rappellera que le risque de requalification ne concerne que les plateformes procÃ©dant Ã  un contrÃ´le
Ã©troit des prestations de leurs utilisateurs, Ã  lâ€™exclusion de celles qui se limitent Ã  de la simple
intermÃ©diation.
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